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défis, mais surtout des avantages2,3 liés à  l’élaboration de GEC
fondés sur les faits, la Collaboration possède une structure
organisationnelle, des principes directeurs et un protocole
méthodologique exposés dans le document intitulé «Collabo-
ration canadienne sur les GEC en médecine dentaire. Manuel
de ressources»4.

Historique de la Collaboration
La conception de la Collaboration remonte à un atelier

national tenu en 1997 et parrainé par l’Association dentaire
canadienne (ADC). Cet atelier réunissait des délégués des
facultés de médecine dentaire canadiennes, des associations
dentaires provinciales, des groupes spécialisés, des organismes
de réglementation dentaires (ORD) provinciaux, ainsi que des
personnes invitées pour leurs connaissances spécialisées et leur
expérience directe de l’élaboration de guides d’exercice. À la
suite de cette rencontre, le Bureau des gouverneurs de l’ADC
a confié à un comité spécial sur les GEC le mandat d’établir
une stratégie d’élaboration et de mise en oeuvre des GEC en
médecine dentaire. L’ADC se chargerait de coordonner et de
faciliter une approche coopérative nationale incluant toutes les
parties intéressées. Dans un contexte où les soins de santé sont
toujours plus surveillés par divers groupes d’intérêt extérieurs,
y compris par les gouvernements, la profession dentaire s’est

Les guides d’exercice clinique (GEC) sont des énoncés
élaborés de façon systématique pour aider les praticiens
et les patients à prendre des décisions sur les soins de

santé pertinents dans des situations cliniques particulières1. Les
GEC résument les faits les plus probants disponibles sur un
sujet précis et fournissent de l’orientation aux cliniciens et aux
patients. Leur but n’est pas de remplacer le jugement clinique,
mais d’améliorer la prise de décisions cliniques. 

L’élaboration des GEC suscite de l’intérêt dans tous les
secteurs des soins de santé du monde entier. De nombreux
groupes tels que la U.S. Agency for Healthcare Research and
Quality, les National Institutes of Health et l’Association médi-
cale canadienne participent à la préparation de guides d’exercice
pour la profession médicale. Cependant, peu d’organismes colla-
borent à l’élaboration de guides concernant la dentisterie. La
Collaboration canadienne sur les GEC en médecine dentaire (la
Collabration) est l’organisme national responsable de la création
de guides fondés sur les faits dans ce domaine. Elle est unique en
son genre parce qu’elle est autonome, réunit un grand nombre
de parties intéressées et a pour mandat d’amener les praticiens
dentistes à participer à l’ensemble du processus de production
des guides d’exercice destinés à leurs collègues du Canada.

Conçue et mise en place par un groupe diversifié de
dentistes canadiens au courant des obstacles, des risques, des
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rendu compte qu’elle devait jouer un rôle de chef de file dans
la définition de soins dentaires de qualité, fondés sur les faits.

La rencontre inaugurale de la Collaboration a eu lieu en
octobre 1999 à Halifax en présence de représentants des asso-
ciations dentaires canadienne et provinciales, des ORD, des
organisations dentaires spécialisées nationales et de l’Associa-
tion des facultés dentaires du Canada (AFDC). Après s’être
interrogés sur diverses questions — représentation et participa-
tion de toutes les parties intéressées pertinentes; financement et
ressources humaines; méthodes; communication et gestion de
l’information; ouverture et transparence du processus;
autonomie de l’organisme — les participants ont pris des déci-
sions clés sur le but, les fonctions, la représentation, la structure
globale et les principes directeurs de la Collaboration.

La deuxième réunion de la Collaboration canadienne tenue
à Toronto en octobre 2000 a mené à l’établissement d’une
ébauche de constitution et d’un protocole structuré concer-
nant la production des guides, de même qu’à la création du
premier groupe de travail chargé de produire le premier GEC
portant sur «la gestion d’urgence de la périodontite apicale
aiguë dans les dents permanentes».  

Principes directeurs de l’élaboration des GEC
Les principes qui serviront à guider la méthodologie et les

processus d’élaboration des GEC fondés sur les faits sont
exposés au tableau 1. 

Structure organisationnelle de la Collaboration

Conseil de la Collaboration
Le conseil de la Collaboration est formé de représentants

des associations dentaires, des organisations dentaires spécia-
lisées, des ORD et des facultés de médecine dentaire (voir
tableau 2). Il importe de souligner que, même si les ORD
sont au nombre des parties intéressées, les guides d’exercice
dentaires ne sont pas conçus pour servir à des fins disciplinaires.
Les experts en droit de la santé5,6 ont conclu que les tribunaux
peuvent seulement considérer les guides sur les soins de santé
comme la norme juridique en matière de soins si leur contenu
est reconnu comme raisonnable et attendue par une partie
importante du milieu des soins de santé. Même dans ce cas, les
guides d’exercice ont rarement un caractère décisif et sont
simplement considérés comme une opinion.  

Le conseil est chargé de formuler les politiques concernant
le processus d’élaboration des guides d’exercice, de choisir des
sujets et de les classer par ordre de priorité en consultation avec
la profession dentaire, puis de surveiller l’élaboration et la
diffusion des guides.

Groupe clinique consultatif
Le groupe clinique consultatif (GCC) est une équipe

multidisciplinaire composée de dentistes bénévoles possédant
une connaissance ou un intérêt particuliers pour le sujet
concerné. Il est  présidé par une personne versée dans les
méthodes d’élaboration des guides d’exercice. Le GCC peut
comprendre 2 ou 3 spécialistes et 4 ou 5 dentistes généralistes,
un seul membre de chaque catégorie pouvant être un univer-
sitaire à plein temps. Les membres du groupe ne sont pas tenus

de posséder une connaissance spécialisée de la méthodologie
des examens systématiques; il s’agit plutôt de praticiens
dentistes recommandés à la Collaboration par les associations
dentaires provinciales, les organisations spécialisées ou les
ORD. Chaque GCC est chargé de coordonner l’élaboration et
la production du guide qui lui a été confié.

Groupe d’information sur les méthodes
Le Groupe d’information sur les méthodes (GIM) se

compose de personnes expertes dans les méthodes de
recherche et d’évaluation des faits scientifiques ou ayant une

Tableau 2 Conseil de la Collaboration
canadienne sur les guides d’exercice
clinique en médecine dentaire

Parties intéressées Représentants 
actuels

Associations dentaires provinciales 2 représentants*  

Association dentaire canadienne 2 représentants*  

Organisations dentaires spécialisées 2 représentants 
du Canada

Organismes de réglementation dentaires 4 représentants*  
provinciaux   

Association des facultés dentaires 2 représentants 
du Canada

* Au moins 4 de ces 8 représentants doivent être des dentistes 
généralistes.

Tableau 1 Principes directeurs pour
l’élaboration des GEC

Inclusivité Les GEC seront élaborés par des dentistes,
avec l’aide d’un groupe d’information sur les
méthodes et de personnel administratif.

Appui sur les faits On utilisera des méthodes scientifiques
rigoureuses pour réunir et organiser les faits les
plus probants disponibles, ainsi que pour en
faire la synthèse.

Transparence Tous les processus seront ouverts, transparents et
soigneusement documentés.

Validité Pour garantir l’utilité de chaque GEC dans des
situations cliniques, on sollicitera la rétroaction
des parties intéressées pertinentes — praticiens,
organismes de soutien, etc. — à des points
déterminés du cycle d’élaboration. Cette
rétroaction qui aidera à façonner le GEC sera
intégrée à la version finale du guide d’exercice.

Accessibilité Les GEC seront diffusés à une vaste échelle afin
que les praticiens, les patients et le public puis-
sent les consulter.

Données à jour Les GEC seront régulièrement mis à jour selon
un calendrier prédéterminé afin de tenir compte
des faits nouveaux.



formation et de l’expérience en épidémiologie clinique ou dans
une discipline connexe. Il comprend aussi un ou plusieurs
adjoints à la recherche rémunérés chargés de collaborer aux
examens systématiques, ainsi qu’à la mise en forme et à la révi-
sion des rapports. Présidé par une personne connaissant bien la
méthodologie des examens systématiques, le GIM exerce 3
fonctions principales : premièrement, il fournit au GCC le
soutien méthodologique dont ses cliniciens ont besoin pour
préparer les guides d’exercice selon des méthodes adéquates;
deuxièmement, il surveille et conseille les adjoints à la
recherche chargés d’exécuter l’examen systématique et
d’ébaucher les recommandations, les guides et les rapports
fondés sur les faits; troisièmement, à la discrétion du conseil, il
offre des possibilités de formation en méthodologie aux
praticiens participants intéressés et à d’autres personnes.

Coordonnateur du GEC
Le coordonnateur du GEC est un administrateur rémunéré

relevant du conseil de la Collaboration et chargé de diverses
fonctions administratives. Une fois que le processus d’élabora-
tion des GEC sera en marche, jusqu’à 12 guides d’exercice
seront simultanément en cours d’élaboration. Le coordon-
nateur aura donc les responsabilités principales suivantes :
communiquer avec le GCC et le GIM par l’entremise de leur
président respectif, aider chaque président de GCC à établir le
budget et le calendrier d’élaboration du GEC dont il s’occupe,
surveiller chaque GEC pour s’assurer que les ressources sont
efficacement utilisées et que les échéances sont respectées,
collaborer à la préparation et à la diffusion des rapports et,
finalement, planifier et organiser les activités de mise à jour de
chaque GEC. 

Étapes du processus concernant les GEC

Détermination du besoin d’un GEC
La première étape de la planification d’un GEC consiste à

vérifier le besoin d’un tel document. Les guides sont surtout
utiles quand un doute subsiste dans la profession dentaire au
sujet des risques ou des avantages d’une thérapie ou d’une
intervention, ou quand les pratiques varient considérablement.

La suggestion d’un sujet ou d’une question sur lesquels un
GEC pourrait porter peut être adressée à la Collaboration par
des sources diverses, notamment des dentistes canadiens, des
organismes de réglementation provinciaux, des formateurs ou
des chercheurs en dentisterie, ou encore des membres du grand
public. Les sujets peuvent être sollicités par la Collaboration ou
lui être soumis par des groupes intéressés.

Les sujets seront classés par ordre de priorité et choisis par
le conseil de la Collaboration en consultation avec les groupes
intéressés. Les critères suivants7 seront pris en compte dans le
processus de décision :
• prévalence du problème clinique;
• gravité de la maladie;
• degré de variation des méthodes utilisées pour gérer le

problème;
• rapport avec les méthodes utilisées à l’échelle locale;

• influence probable susceptible de faire évoluer l’exercice
clinique;

• disponibilité de faits de qualité pour soutenir l’exercice;
• coûts de gestion du problème.

Étape de la planification
Une fois que le conseil de la Collaboration a choisi un sujet,

il nomme le président du GCC et du GIM. Un recensement
de la littérature est ensuite effectué pour déterminer l’existence
de GEC sur le sujet et les évaluer. Le budget et les délais
d’exécution sont établis et on forme le GCC.

Élaboration du GEC
L’établissement de guides fondés sur les faits requiert un

grand nombre d’étapes7-10 pour intégrer les connaissances
cliniques spécialisées et les faits les plus probants tirés des
recherches cliniques. Cette démarche se fonde sur l’examen
systématique de la littérature. Les paragraphes qui suivent
exposent le protocole adopté par la Collaboration.

Formulation de la question clinique
Le GCC cerne le problème en formulant une question axée

sur la population cible, sur l’exposition ou les modes d’inter-
vention et leur comparaison, ainsi que sur les résultats
présentant un intérêt particulier.

Exécution d’un examen systématique des faits
Lorsque le GCC le demande, l’adjoint à la recherche

effectue un examen systématique de la littérature en suivant un
protocole structuré et avec l’aide du GIM pour ce qui est des
méthodes à suivre.

Validation du GEC

Guide en cours de préparation
En s’appuyant sur les résultats de l’examen systématique, on

établit un rapport fondé sur les faits (guide en cours de prépa-
ration) qui documente explicitement la stratégie et les résultats
de l’examen. Ce rapport est un résumé interprétatif des faits
qui est ensuite étudié par le GCC. Celui-ci se charge alors
d’élaborer des recommandations faisant l’objet d’un consensus
parmi ses membres.

Une ébauche finale du rapport et un questionnaire struc-
turé sont ensuite envoyés à un échantillon représentatif de
praticiens dentistes canadiens choisis dans une base de données
contenant le nom d’examinateurs éventuels que le guide pour-
rait intéresser. On demande à ces examinateurs de formuler des
commentaires sur la qualité et l’exhaustivité de la recherche
documentaire, sur l’interprétation des faits, de même que sur
l’importance, l’utilité et les incidences des recommandations
proposées. Le cas échéant, on s’inspire des renseignements
fournis par ce premier sondage extérieur pour modifier les
recommandations cliniques.

Une fois modifié, le guide en cours de préparation — main-
tenant devenu une ébauche de GEC — est transmis au conseil
de la Collaboration aux fins de commentaires, avant d’être
envoyé à toutes les parties intéressées incluant les associations
dentaires nationale et provinciales, les organisations dentaires
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spécialisées, l’AFDC et les ORD canadiens, dans le cadre d’un
deuxième sondage extérieur. L’ébauche de GEC est également
envoyée aux autres groupes intéressés pertinents dont l’avis ou
l’approbation peuvent être importants.

GEC d’exercice clinique proprement dit
Après le deuxième sondage extérieur, le document

contenant le GEC est transmis au conseil de la Collaboration
aux fins d’approbation finale, avant d’être révisé et mis en
forme en vue de sa publication. Le guide d’exercice comprend
plusieurs parties : un sommaire structuré; un énoncé de la
question et les raisons qui ont guidé le choix du sujet; une
section détaillée sur les méthodes utilisées; les résultats perti-
nents de la recherche documentaire; un résumé interprétatif;
une description du processus suivi par le GCC pour arriver à
un consensus; des propositions de recommandations et finale-
ment, les méthodes, les résultats et les modifications issus de la
rétroaction fournie par les praticiens et les autres sondages
extérieurs. La publication subséquente du GEC dans la littéra-
ture dentaire révisée par des pairs constitue un troisième
sondage extérieur. 

Diffusion du GEC
Le GEC final est ensuite diffusé sur une vaste échelle

conformément à un plan prédéterminé en cours d’élaboration
qui inclura probablement divers modes de diffusion11 : publi-
cation du texte imprimé dans la littérature dentaire révisée par
des pairs, publication électronique dans un site Internet
(version intégrale à l’intention des praticiens et version
résumée à l’intention des patients), exposé détaillé pour les
universitaires à l’aide duquel des pairs présenteront le guide à
des collègues à l’occasion de cercles d’études et de réunions des
associations dentaires locales.

L’examen systématique effectué pour chaque GEC sera
ultérieurement mis à jour selon un calendrier prédéterminé.
On évaluera les faits nouveaux et, si de nouveaux faits impor-
tants le justifient, le GEC sera à nouveau soumis au cycle
d’élaboration des guides d’exercice.

Que se passe-t-il si les faits sont peu probants
ou inexistants?

Il peut arriver que, pour certains sujets cliniques, les
conclusions de l’examen systématique mettent en lumière des
faits très peu probants ou incertains. Dans ce cas, les membres
du GCC peuvent décider que les faits disponibles ne sont pas
suffisants pour étayer des recommandations cliniques aux fins
d’élaboration d’un guide d’exercice. Le rapport prend alors la
forme d’un résumé des faits destiné à renseigner de façon
détaillée et organisée sur les faits disponibles. Il comprend les
composantes normalement incluses dans le GEC, à l’exclusion
des propositions de recommandations. Il peut aussi inclure
diverses sections facultatives :
• opinions du groupe de travail sur le guide,
• autres traitements possibles;
• considérations techniques;
• incidences sur l’exercice de la profession.

Tout comme les GEC, les résumés des faits doivent être mis

régulièrement à jour. Si l’information supplémentaire décou-
verte à l’occasion d’un nouvel examen systématique révèle
l’existence de faits nouveaux suffisants pour justifier des
recommandations cliniques, on prépare un guide d’exercice en
suivant le cycle d’élaboration exposé précédemment.

Conclusion
Nous vous avons présenté la structure organisationnelle et

le protocole méthodologique adoptés par la Collaboration
pour la création des GEC destinés à la profession dentaire au
Canada. On s’attend à ce que les guides ainsi produits soient
pertinents, crédibles et utiles. Au moment de la rédaction du
présent article, l’élaboration du premier guide sur le traitement
d’urgence de la périodontite apicale aiguë dans les dents
permanentes vient de commencer. Il devrait être prêt dans 12
à 18 mois. Il nous fera alors grand plaisir de rendre compte des
résultats de ce premier projet à la profession dentaire. C
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La Collaboration canadienne sur les GEC en médecine dentaire a besoin de vous!
La Collaboration canadienne sur les guides d’exercice clinique en médecine dentaire est l’organisme

national indépendant chargé de la création des guides fondés sur les faits en médecine dentaire au Canada.
Les guides d’exercice clinique (GEC), dont le but est d’offrir des directives aux dentistes et aux patients,
résument les meilleures recherches fondées sur les faits sur un sujet particulier. Un des principes clé de la

Collaboration est que les GEC au Canada seront développés PAR des dentistes, POUR les dentistes.

Qui peut participer?
Tout dentiste exerçant au Canada est admissible à faire partie de la base de données des évaluateurs éventuels.

Il N’EST PAS nécessaire de posséder de l’expérience universitaire, ou d’être chercheur ou spécialiste.  

Quel est le rôle de l’évaluateur
Un échantillon aléatoire d’évaluateurs sera tiré de la base de données pour chacun des guides. Chaque évaluateur recevra

une ébauche préliminaire du guide en cours ainsi qu’un questionnaire structuré. Les méthodes utilisées pour créer les
guides seront évaluées ainsi que l’importance, l’utilité et les implications des recommandations préliminaires relatives à

l’exercice. Les informations recueillies serviront à modifier les recommandations cliniques si nécessaire.

Et la confidentialité?
L’inscription à la base de données est absolument confidentielle. L’information sera utilisée UNIQUEMENT

pour communiquer avec les personnes intéressées à ce projet. Les évaluateurs seront assurés de la confidentialité des
informations les concernant. Aucun individu ne sera identifié dans les rapports ou publications de la Collaboration.

Comment m’inscrire à la base de données de la Collaboration
Veuillez joindre Monica Farrag, adjointe à la recherche, Collaboration canadienne des GEC en médecine dentaire, a/s

Département des sciences cliniques dentaires, Université Dalhousie, 
5981, avenue University, Halifax NS  B3H 3J5

Téléc. : (902) 494-1662; courriel : mfarrag@is2.dal.ca
Pour vous inscrire en direct, veuillez visiter notre site Web à www.cccd.ca.
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